
Vers une bureaucratie 
durable ? 
Partie 1 : Ce que l’obligation de reporting européenne 
coûte aux entreprises suisses

1. De la conviction à la réglementation
Ce qui était au départ une initiative volon­
taire est aujourd’hui une obligation réglemen­
taire pour de nombreuses entreprises : la pu­
blication d’informations sur la durabilité. Les 
entreprises y publient leurs activités dans les 
domaines environnemental, social et de gou­
vernance d’entreprise (ESG). Le terme ESG 
désigne un concept global de gestion d’entre­

prise responsable. Ce reporting n’est qu’un 
moyen d’atteindre cet objectif : il vise à mon­
trer aux investisseurs, aux autorités et au 
grand public comment une entreprise gère la 
protection du climat, les droits de l’homme 
ou la prévention de la corruption.

L’ESG a longtemps été un sujet de niche. 
Certaines entreprises publiaient, de leur 
propre initiative, des rapports, parfois pour 
des raisons d’image, souvent par conviction. 
Mais la pression sociétale s’est accrue. Les in­
vestisseurs ont commencé à intégrer systéma­
tiquement les critères ESG dans leurs déci­
sions d’investissement. Les entreprises qui ne 
pouvaient pas fournir d’informations fiables 
étaient considérées comme présentant un 
risque. En conséquence, de nombreuses entre­
prises ont professionnalisé leur gestion ESG et 
leurs rapports à ce sujet.

En parallèle, l’ESG a également fait son en­
trée dans la législation. L’UE a été particulière­
ment active, en introduisant les premières 
obligations de fournir des rapports dès 2014 et 
en les renforçant au cours des années sui­

La réglementation en matière de durabilité a consi-
dérablement gagné en ampleur et en importance ces 
dernières années. Cela est particulièrement visible 
dans la directive de l’UE sur la publication d’infor-
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l’impact de cette réglementation sur l’économie suisse.
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vantes, non seulement pour les grandes entre­
prises, mais aussi pour les PME. Depuis long­
temps, cette frénésie réglementaire fait toute­
fois l’objet de critiques, même en dehors des 
entreprises concernées. En effet, l’ancien pré­
sident de la BCE, Mario Draghi, ou l’ancien 
ministre allemand de l’économie, Robert 
Habeck, parlent désormais de «monstre bu­
reaucratique». La Commission européenne 
prévoit certes d’alléger les obligations de four­
nir des rapports et de se concentrer davantage 
sur les grandes entreprises, mais la question 
de savoir si des allègements seront effective­
ment mis en place et, le cas échéant, lesquels, 
reste ouverte.

Indépendamment du succès de la réduction 
de la bureaucratie dans l’UE, la réglemen­
tation en matière de durabilité a des effets au-
delà de ses propres frontières. A partir de 
2028, de nombreuses entreprises suisses de­
vront rendre compte de leurs activités confor­
mément aux nouvelles exigences de Bruxelles. 
Il est donc grand temps de se pencher sur les 
conséquences concrètes et de se poser trois 
questions essentielles :

	_ Qui est concerné par l’obligation de repor­
ting de l’UE ?

	_ A combien s’élèvent les coûts ?
	_ Comment la réduction de la bureaucratie 
prévue par l’UE influencera-t-elle les coûts ?

Ces aspects seront analysés en détail ci-après.

2. Qui est concerné par l’obligation  
de reporting de l’UE ? 
Depuis début 2024, un nouveau régime de 
reporting en matière de durabilité s’applique 
dans l’UE : avec la «Corporate Sustainability 
Reporting Directive» (CSRD), Bruxelles a 
considérablement élargi les obligations de pu­
blication d’informations. Elle s’applique aux 
entreprises de plus de 250 employés et dont le 
chiffre d’affaires est supérieur à 50 millions 
d’euros ou dont le total du bilan est supérieur 
à 25 millions d’euros. La directive vise à nor­
maliser les données ESG et à les rendre plus 
comparables, dans le but de fournir aux inves­

tisseurs, aux autorités réglementaires et au 
grand public des informations fiables sur les 
risques environnementaux et sociaux des en­
treprises. Les entreprises suisses sont double­
ment concernées :

	_ Directement : les entreprises suisses dont le 
chiffre d’affaires dépasse 150 millions d’eu­
ros et qui ont une filiale ou une firme im­
plantée dans l’UE seront directement sou­
mises à la CSRD à partir de 2028. Elles 
devront se conformer à l’ensemble des exi­
gences. Entre 200 et 340 entreprises sont 
concernées.

	_ Indirectement (via les chaines d’approvi­
sionnement) : les fournisseurs suisses 
doivent remettre certaines données ESG à 
leurs clients dans l’UE. Cela concerne 
potentiellement jusqu’à 50 000 entreprises 
suisses, dont de nombreuses PME.

Il existe certes en Suisse depuis 2023 une obli­
gation légale de fournir des rapports ESG. 
Mais celle-ci ne s’applique qu’aux groupes co­
tés en bourse comptant plus de 500 collabora­
teurs. Environ 200 entreprises remplissent ce 
critère.

La réglementation suisse reste brève sur le 
fond (voir tableau 1). Elle se limite à des thèmes 
centraux comme les objectifs de réduction du 
CO₂, les droits humains et la lutte contre la 
corruption, sans imposer de structure standar­
disée pour les rapports. Les exigences de l’UE 
vont nettement plus loin : la directive CSRD 
oblige les entreprises à publier à la fois l’im­
pact de leurs activités sur l’environnement et 
la société, ainsi que les risques qui, inverse­
ment, pèsent sur elles. Cela implique l’enregis­
trement de jusqu’à 1000 points de données, 
selon le format uniforme des «European Sus­
tainability Reporting Standard» (ESRS) et un 
contrôle externe. A titre de comparaison, 
l’obligation suisse comprend environ 20 élé­
ments clés, sans obligation de contrôle. 

3. A combien s’élèvent les coûts ?
Le montant des coûts réglementaires dépend 
essentiellement de trois facteurs :
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	_ Nombre d’entreprises concernées : sont 
prises en compte les entreprises directement 
concernées présentes dans l’UE ainsi que les 
fournisseurs indirectement concernés.

	_ Charge de travail interne : sont notam­
ment pris en compte la préparation des don­
nées, les processus du reporting, le conseil 
externe et les systèmes informatiques.

	_ Contrôle externe : la CSRD exige que les 
rapports ESG soient contrôlés par des orga­
nismes indépendants, ce qui génère des 
coûts importants. 

Notre analyse montre que le reporting obliga­
toire imposé par l’UE est conséquent et coû­
teux. Selon nos calculs, les coûts ESG liés à la 
réglementation pourraient dépasser 680 mil­
lions de francs par an pour les entreprises 
suisses si l’obligation de reporting est mise en 
œuvre sous sa forme actuelle. A titre de com­
paraison, le reporting ESG suisse coûte actuel­
lement environ 130 millions de francs par an 
aux entreprises du pays. Avec la mise en 
œuvre de la CSRD dans l’UE, les charges ré­
currentes seront multipliées par plus de cinq.

Les groupes cotés en bourse sont directe-
ment concernés par l’obligation de reporting : 

selon les modèles de calcul, ils devront sup­
porter des coûts ESG liés à la réglementation 
de 140 millions de francs, soit environ trois 
fois plus qu’aujourd’hui. Par entreprise, les 
coûts passeront d’environ 350 000 francs à un 
million de francs par an. Le principal facteur 
de coût est la nouvelle obligation de contrôle 
externe. Il faut ensuite ajouter les répercus­
sions tout au long de la chaîne d’approvision­
nement : si environ 1500 grandes entreprises 
suisses restent indirectement concernées,  
ce sont désormais les PME qui supportent la 
majeure partie de cette charge. 

Elles devront débourser environ 480 mil­
lions de francs, soit environ 70 % du coût 
total. Elles ne sont pas directement soumises à 
la directive européenne, mais sont confron­
tées à des obligations croissantes de fournir 
des rapports tout au long de la chaîne d’appro­
visionnement. Le nombre de PME concernées 
devrait passer d’environ 14 000 aujourd’hui à 
50 000. Parallèlement, selon nos estimations, 
la charge moyenne par entreprise devrait dou­
bler, passant de 5000 à environ 10 000 francs 
par an.

 Suisse UE

Base légale
art. 964a à 964c CO et Ordonnance 
relative au rapport sur les questions 
climatiques

«Corporate Sustainability Reporting Direc-
tive» (CSRD) et «European Sustainability 
Reporting Standard» (ESRS)

Valeur seuil
>500 employés et >40 mio. de Fr. de
chiffre d’affaires, ou total du bilan  
>20 mio. de Fr. 

>250 employés ; chiffre d’affaires >50 mio. 
d’euros ou total du bilan >25 mio.  
d’euros ; règle applicable aux pays tiers 
pour un chiffre d’affaires > à 150 mio. 
d’euros et les filiales dans l’UE

Nombre d’entreprises 
directement concernées 
en Suisse

Environ 200 200–340

Nombre d’entreprises  
indirectement concernées 
en Suisse (fournisseurs)

Jusqu’à 14 000 Jusqu’à 50 000

Charge administrative
Moyenne
(pas de structure uniforme,  
rapport limité)

Très élevée
(Normes ESRS étendues,
de nombreux points à publier)

Contrôle externe
✘
(pas d’obligation formelle pour les 
rapports de durabilité)

✔
(uniquement pour les rapports  
relatifs à l’UE)

Tableau 1 : Obligations de fournir des rapports ESG en Suisse et dans l’UE

De nombreuses entreprises suisses sont indirectement concernées par les obligations de reporting de l’UE, qui vont 
nettement plus loin qu’en Suisse.
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Figure 1 : Quels sont les coûts engendrés par l’obligation de reporting de l’UE en Suisse ?

L’obligation de reporting imposée par l’UE entraîne des coûts supplémentaires nettement supérieurs à un demi-mil-
liard de francs pour les entreprises suisses qui ont des filiales ou qui sont fournisseurs dans l’UE. Même avec une ré-
duction de la bureaucratie, les coûts liés à l’établissement de ces rapports devraient doubler par rapport à aujourd’hui 
(zone claire).

Figure 2 : Qui supporte les coûts de l’obligation de reporting de l’UE ?

Environ 70 % des coûts liés à l’obligation de reporting imposée par l’UE sont supportés par les PME suisses, qui sont 
pour la plupart des fournisseurs. Les coûts par entreprise devraient au moins doubler. Parallèlement, cinq fois plus de 
PME seraient concernées qu’aujourd’hui. La réduction de la bureaucratie envisagée au niveau de l’UE pourrait toute-
fois réduire considérablement ce chiffre. Malgré l’allègement prévu, les coûts devraient augmenter pour les groupes, 
principalement en raison des nouvelles obligations de contrôle.

Quelle: Propres calculs
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4. Comment la réduction de la bureau-
cratie prévue par l’UE influence-t-elle 
les coûts ?
La charge administrative élevée des  rapports 
en matière de durabilité a suscité des critiques 
dans toute l’Europe. La  Commission euro­
péenne a réagi en lançant l’initiative «Omni­
bus». Son objectif est de réduire la charge 
administrative, en particulier pour les pe­
tites entreprises. Parmi les mesures prévues 
figurent notamment des seuils plus élevés, 
des délais de transition plus longs et une plus 
grande flexibilité dans la mise en œuvre. 
Seules les plus grandes entreprises de plus de 
1000 employés devront à l’avenir fournir des 
données précises sur l’impact de leurs activités 
sur l’environnement et la société.

Pour les entreprises suisses, la réforme euro­
péenne apporterait un certain soulagement : 
les coûts réglementaires liés aux critères ESG 
continueraient d’augmenter, passant d’environ 
130 millions de francs actuellement à 290 mil­
lions de francs par an en raison de la régle­
mentation applicable aux pays tiers. C’est deux 
fois plus qu’aujourd’hui, mais seulement un 
peu plus de la moitié du montant prévu dans 
le scénario sans l’initiative Omnibus (680 mil­
lions de francs). Les PME seraient les plus sou­
lagées. Grâce aux adaptations prévues des 
seuils, elles ne seraient dans de nombreux cas 
plus indirectement concernées. Leurs coûts 
passeraient ainsi de 480 à 120 millions de 
francs, soit une baisse de près des trois quarts. 
Pour les grandes entreprises et les groupes co­
tés en bourse, l’allègement serait nettement 
moins important. Beaucoup resteraient pleine­
ment soumis à l’obligation de reporting et de­
vraient continuer à faire vérifier leurs rapports 
ESG par un organisme externe.

La réduction prévue de la bureaucratie 
pourrait certes entraîner des allègements no­
tables, mais les coûts réglementaires reste­
raient considérables. Par ailleurs, la réforme 
n’est pas encore adoptée. Les propositions de 
la Commission européenne doivent d’abord 
être approuvées par le Parlement et le Conseil. 

A l’heure actuelle, il est encore incertain si  
et dans quelle mesure ces allègements seront 
effectivement mis en œuvre.

5. Conclusion
La réglementation européenne en matière de 
durabilité ne s’arrête pas aux frontières de 
l’UE. Quel sera donc son impact financier réel 
sur l’économie suisse ? Cette analyse montre 
quelles entreprises doivent s’attendre à quels 
coûts. Trois conclusions en ressortent :
01_  L’obligation de reporting de l’UE 

entraîne un demi-milliard de coûts 
supplémentaires

Beaucoup d’entreprises suisses sont intégrées 
dans des chaînes de valeur de l’UE ou directe­
ment présentes sur le marché intérieur, et 
donc soumises à l’obligation de fournir des 
rapports. La réglementation ne s’arrête pas à 
nos frontières, et devrait coûter environ 680 
millions de francs par an aux entreprises 
suisses à partir de 2028, soit un surcoût de 
plus de 550 millions.
02_  Les PME supportent une grande partie 

des coûts réglementaires
En tant que fournisseurs, jusqu’à 50 000 PME 
suisses pourraient être tenues de fournir des 
rapports ESG, même sans avoir de filiale dans 
l’UE. Leur part dans la charge totale est consi­
dérable : environ 480 millions de francs re­
viennent aux PME, ce qui représente environ 
70 % des coûts totaux. La charge par entre­
prise concernée devrait au moins doubler par 
rapport à la réglementation actuelle.
03_  La réduction prévue de la bureaucratie 

dans l’UE pourrait alléger la charge
Des seuils plus élevés, des obligations de re­
porting simplifiées et des délais de transition 
prolongés pourraient soulager les PME, y 
compris en Suisse. Cependant, la charge reste­
rait élevée pour les grandes entreprises. Les 
coûts annuels totaux seraient certes réduits de 
près de moitié par rapport à la version initiale 
de la directive, mais à environ 290 millions de 
francs, ils resteraient tout de même deux fois 
plus élevés qu’aujourd’hui. Même allégée, 
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L’estimation des coûts repose sur des enquêtes menées auprès d’experts, sur les bases de calcul du Centre for 
European Policy Studies (CEPS), sur l’analyse d’impact de la réglementation réalisée par la Confédération et 
sur nos propres hypothèses. Pour tous les scénarios, les coûts de personnel et les coûts des contrôles pour les 
entreprises cotées en bourse, les grandes entreprises suisses (>250 collaborateurs) et les PME ont été quantifiés 
et extrapolés en fonction du nombre d’entreprises concernées. Les coûts prévus pour les fournisseurs ont été 
estimés sur une base forfaitaire de 5000 à 10 000 francs par entreprise. 

Coûts de personnel (par entreprise, en CHF)

Source : Meyer et al. (2024), propres hypothèses

Charge administrative (EPT par entreprise)

Source : Meyer et al. (2024), propres hypothèses

Coûts de contrôle (par entreprise, en CHF)

Source : Meyer et al. (2024), propres hypothèses

Nombre d’entreprises concernées

Source : Meyer et al. (2024), SNB (2025), STATENT (2024), propres hypothèses

Annexe 1 : Nos bases de calculs

Entreprises cotées  
en bourse Grandes entreprises PME

180 000 150 000 130 000 

Entreprises cotées  
en bourse Grandes entreprises PME

Suisse UE Suisse UE Suisse UE

2 3 1 1,5 0,5 1

Entreprises cotées  
en bourse Grandes entreprises PME

actuellement actuellement actuellement

Obligation suisse  
de reporting 0 0 0

UE : Directive CSRD 750 000 0 250 000 0 75 000 0

UE : Directive CSRD  
révisée 750 000 0 250 000 0 75 000 0

Entreprises cotées  
en bourse Grandes entreprises PME Fournisseurs

Suisse UE Suisse UE Suisse UE

Obligation suisse  
de reporting 140 0 60 0 0 0 3000–14 000

UE : Directive CSRD 0–140 70–140 60 0–70 0 0 9000–50 000

UE : Directive CSRD  
révisée 40–140 50–100 60 0–50 0 0 3000–14 000
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cette directive européenne demeure complexe, 
et entraînera des coûts considérables pour de 
nombreuses entreprises.

Les règles de l’UE sur le reporting en ma­
tière de durabilité ont des répercussions au-de­
là de ses frontières. Cela se traduit, comme le 
montrent nos calculs, par des coûts élevés 
pour les entreprises suisses. Mais cela se mani­

feste également dans le débat politique en 
Suisse, où les responsables politiques semblent 
ignorer les signes du temps. Rien ne laisse 
présager une réduction de la bureaucratie. Au 
contraire, le Conseil fédéral envisage de ren­
forcer les prescriptions nationales. Nous mon­
trerons ce que cela implique dans la deuxième 

partie de cette série d’analyses. � •
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